REGLEMENT DU JEU VINI VINI TRAITEUR - « BACKT TO SCHOOL » (2019)

Article 1 – Organisation du jeu

La S.A.R.L. VINI VINI TRAITEUR (ci-après la « société organisatrice »), immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro 16 98B, N°TAHITI B90352, dont le siège est situé au Port de Pêche de Fare Ute, Papeete – TAHITI, organise du 30 août 2019 au 05 septembre 2019, un jeu gratuit sans obligation d’achat intitulé « BACK TO SCHOOL » (ci-après dénommé « le Jeu »), selon les modalités décrites dans le présent règlement. 

Cette opération n’est ni organisée, ni parrainée par Facebook, Google, Apple ou Microsoft.

Les modalités de participation au Jeu et les modalités de désignation du gagnant sont décrites dans le présent règlement (ci-après « le Règlement »).

Article 2 – Conditions générales

Ce jeu gratuit est ouvert à toute personne physique âgée au minimum de 18 ans, disposant d’un accès à internet, et résidant en Polynésie Française (département 987), à l’exception des personnels de la société organisatrice, ainsi que toutes personnes ayant participé à l’élaboration du jeu. 
Tout participant mineur doit néanmoins obtenir l’autorisation préalable de l’un de ses deux parents ou de son tuteur légal pour participer au Jeu. 

La société organisatrice pourra demander à tout participant mineur de justifier de cette autorisation et, le cas échéant, disqualifier un participant ne pouvant justifier de cette autorisation. La société organisatrice pourra demander à tout gagnant mineur de justifier de ladite autorisation relative à sa participation au Jeu. La société organisatrice se réserve le droit de désigner un autre gagnant dès lors qu’un gagnant initial, s’il est mineur, n’est pas en mesure d’apporter de preuve suffisante de ladite autorisation. 

Le seul fait de participer à ce jeu implique l’acceptation pure et simple, sans réserve, du présent règlement. 

Article 3 -  Modalités de participation

Ce jeu se déroule sur la plate-forme « Facebook.com » aux dates indiquées dans l’article 1. La participation au jeu s’effectue en respectant ces 4 conditions : 
1) Se rendre sur la page Facebook de « Vini Vini Traiteur » (https://www.facebook.com/vinivinitraiteur )
2) Aimer ou être abonné à la page Facebook de « Vini Vini Traiteur » pendant au moins toute la durée du Jeu (modifié le 03/09/19)
3) Taguer un maximum de personnes en commentaires de la publication de l’annonce du Jeu (une personne au minimum) 
4) Partager la publication de l’annonce du Jeu en mode « public »



Toutes ces conditions doivent être effectuées conjointement. Si l’une de ces conditions n’est pas respectées, alors la participation du joueur ne sera pas prise en compte lors du tirage au sort. 
Il n’est autorisé qu’une seule participation par personne (même nom, même prénom, même numéro de téléphone) pendant toute la période du jeu.

Le jeu étant accessible sur la plate-forme Facebook, en aucun cas Facebook ne sera tenu responsable en cas de litige lié au Jeu. Facebook n’est ni organisateur, ni parrain de l’opération.

Article 4 – Mode de sélection des gagnants


Cinq gagnants seront tirés au sort le Vendredi 06 septembre 2019. Le tirage au sort sera réalisé de manière automatique et aléatoire sur la base d'un fichier Excel extrait de l’application, contenant la liste de l'ensemble des participants ayant respectées l’ensemble des cinq conditions citées à l’article 3 du présent règlement.

Les cinq gagnants seront contactés dans les sept jours suivant le tirage au sort par réponse à leur commentaire sous la publication et par message privé sur Facebook, leur confirmant la nature du lot gagné et les modalités pour en bénéficier. Les gagnants seront également annoncés dans une publication Facebook.

Tout gagnant ne donnant pas de réponse dans un délai de sept jours à compter de l’envoi d’avis de son gain sera réputé renoncer à celui-ci et le lot sera attribué à un nouveau gagnant.


Article 5 – Dotation

Le jeu est doté des lots suivants, attribués chronologiquement aux participants tirés au sort et déclarés gagnants. Chaque gagnant remporte un seul lot. 
Liste des lots : 

· Lot n°1 : Un plateau (« 2/3 personnes) « 30 pièces de Sushis » au Thon, une unité, d’une valeur de 4495F CFP TTC (quatre mille quatre cent quatre-vingt-quinze francs pacifique),

· Lot n°2 : Un plateau (« 2/3 personnes) « 30 pièces de Sushis » au Thon, une unité, d’une valeur de 4495F CFP TTC (quatre mille quatre cent quatre-vingt-quinze francs pacifique),

· Lot n°3 : Un plateau (« 2/3 personnes) « 30 pièces de Sushis » au Thon, une unité, d’une valeur de 4495F CFP TTC (quatre mille quatre cent quatre-vingt-quinze francs pacifique),

· Lot n°4 : Un plateau (« 2/3 personnes) « 30 pièces de Sushis » au Thon, une unité, d’une valeur de 4495F CFP TTC (quatre mille quatre cent quatre-vingt-quinze francs pacifique),
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· Lot n°5 : Un plateau (« 2/3 personnes) « 30 pièces de Sushis » au Thon, une unité, d’une valeur de 4495F CFP TTC (quatre mille quatre cent quatre-vingt-quinze francs pacifique),

La somme totale des lots s’élève à : 22 475F CFP (vingt-deux mille quatre cent soixante-quinze francs pacifique).

La société organisatrice se réserve le droit de procéder à la vérification de l’âge de tout gagnant avant remise de son lot. Les dotations ne pourront en aucun cas être échangés contre leur valeur en espèces ou contre toute autre dotation. La société organisatrice ne saurait être tenue responsable de l’utilisation ou de la non utilisation, voir remplacer le lot gagné par un lot de nature et de valeur équivalente. 


Article 6 – Contact entre la société organisatrice et les gagnants du Jeu

Suite au tirage au sort effectué, comme annoncé à l’article 4 de ce règlement, la société organisatrice a sept jours pour prendre contact avec les gagnants du Jeu. 
Pour ce faire, la société organisatrice, par le biais de sa page Facebook « Vini Vini Traiteur » (https://www.facebook.com/vinivinitraiteur ), enverra un message privé à chaque gagnant pour leur annoncer leur statut de gagnant au Jeu. Dans ledit message privé envoyé par la société organisatrice, celle-ci aura le droit de demander à chaque gagnant des informations personnelles qu’elle jugera nécessaire pour organiser la délivrance du lot, telles que : 

· Son nom de famille 
· Son prénom 
· Sa date de naissance
· Son numéro de téléphone personnel 
· Sa commune de résidence

Le gagnant pourra prendre la décision de partager ou de ne pas partager une ou plusieurs de ses informations personnelles avec la société organisatrice. Dans le cas où il refuserait de partager une ou plusieurs informations personnelles qui mettrait en péril la bonne délivrance du lot au gagnant, la société organisatrice ne pourra être tenue responsable si le gagnant n’obtient pas son lot. 

Article 7 – Retrait des lots

Pour les résidents sur l’île de Tahiti, Polynésie Française, chaque lot sera à récupérer au local de la société organisatrice, se situant au Port de Pêche de Fare Ute, Papeete - TAHITI. 

Pour les modalités de restitution des lots, la société organisatrice informera chaque gagnant par le biais de sa page Facebook « Vini Vini Traiteur » (https://www.facebook.com/vinivinitraiteur ), après avoir récupéré les informations personnelles de chaque gagnant dont elle aurait éventuellement besoin. Dans ce message privé, la société organisatrice devra notamment informer chaque gagnant de l’emplacement exact de la société sur le Port de Pêche et également des horaires d’ouverture de l’établissement. Par ailleurs, la société organisatrice informera chaque gagnant dans ce message privé ou par téléphone, les pièces nécessaires, si besoin, à présenter à la société organisatrice pour une vérification de l’identité de chaque gagnant avant la restitution de son lot. 

Pour les non-résidents de l’île de Tahiti, mais résidant en Polynésie Française, aucun lot ne sera envoyé au participant, ni par voie postale, ni par voie aérienne, ni par voie maritime. Cela pourra être expliqué aux participants par la nature périssable des lots à gagner. Chaque lot sera à récupérer sur place, au local de la société organisatrice, situé au Port de Pêche de Fare Ute, Papeete – TAHITI. 



Article 8 – Utilisation de l’image et droit à l’image des gagnants

Les gagnants autorisent la société Vini Vini Traiteur à utiliser leurs nom, prénom, et adresse dans le cadre de leur communication publicitaire et promotionnelle sans restriction ni réserve, et sans que cela leur confère une rémunération, un droit ou un avantage quelconque autre que l'attribution de leur lot.

 "Conformément à l'article 9 du Code Civil, la société Vini Vini Traiteur devra, préalablement à toute utilisation du droit à l'image du ou des gagnants dans le cadre de sa communication publicitaire et promotionnelle, être expressément autorisée par ces derniers." 
Les participants autorisent la société Vini Vini Traiteur à utiliser leurs coordonnées dans le cadre d’une communication commerciale ultérieure entre la société Vini Vini Traiteur et ses clients exclusivement, sans limite de temps ou d’occasions. 
En application de l'article 34 de la loi française n °7817 du 6 JANVIER 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, les participants disposent d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données les concernant auprès de : Vini Vini Traiteur B.P. 61350 – 98702 Faa’a – Tahiti. 

Article 9 – Dépôt du règlement

Les participants à ce jeu acceptent l’intégralité du présent règlement qui est déposé auprès de l’étude de maître Gérard LEHARTEL, huissier de justice. Le règlement du jeu peut être obtenu à titre gratuit et sur simple demande au siège Vini Vini Traiteur, situé au Port de Pêche de Fare Ute, Papeete - TAHITI, pendant toute la durée du Jeu. 

Article 10 - Modification du règlement

La société organisatrice se réserve le droit, si les circonstances l'exigent, de modifier, écourter, prolonger ou annuler le jeu. Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait. La société organisatrice se réserve le droit de modifier tout ou partie du présent règlement. Toute modification du règlement fera l'objet d'une annonce sur la page Facebook Vini Vini Traiteur (https://www.facebook.com/vinivinitraiteur ) et sera, le cas échéant, déposée si un tel dépôt est requis.

Article 11 – Responsabilité

La société organisatrice ne sera pas responsable en cas de dysfonctionnement du réseau Internet ou de la plate-forme Facebook empêchant l’accès au jeu ou son bon déroulement. Notamment, la société organisatrice ne saurait être tenue responsable d’éventuels actes de malveillances externes. Si la société organisatrice met tout en œuvre pour offrir aux utilisateurs des informations et /ou des outils disponibles et vérifiés, elle ne saurait cependant être tenue pour responsable des erreurs matérielles (notamment d’affichage sur les sites du jeu, d’envoi d’E-mails erronés aux participants, d’acheminement des e-mails), d’une absence de disponibilité des informations et/ou la présence de virus sur la page.

La participation à ce jeu implique la connaissance et l’acceptation des caractéristiques et des limites de l’Internet, l’absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels ou piratage et les risques de contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau.
Il appartient à chaque participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique et téléphonique contre toute atteinte. La connexion de toute personne au site et la participation au jeu se fait sous son entière responsabilité. En outre, la société organisatrice n’est pas responsable en cas : 
- De problèmes de matériel ou de logiciel, 
- De destructions des informations fournies par des participants pour une raison non imputable à la société organisatrice, 
- D’erreurs humaines ou d’origines électriques non imputables à la société organisatrice, 
- De perturbations qui pourraient affecter le bon déroulement du jeu 
- De conséquences d’éventuels retard, pertes, vols ou avaries des courriers postaux ou électroniques qui ne lui sont pas imputables. Les réclamations doivent être formulées par les destinataires directement auprès des entreprises ayant assuré l’acheminement desdits courriers. 
- D’utilisation des données personnelles par Facebook. 
Dans tous les cas, si le bon déroulement administratif et/ou technique du jeu est perturbé par une cause échappant à la volonté de la société organisatrice, celle-ci se réserve le droit d’interrompre le Jeu, le reporter ou en modifier les conditions. Toute fraude ou non-respect du présent règlement pourra donner lieu à l’exclusion du jeu de son auteur, la société organisatrice se réservant, le cas échéant, le droit d’engager à son encontre des poursuites judiciaires.

Article 12 – Litiges

Toute contestation ou réclamation relative à ce jeu devra être formulée par écrit et adressée à VINI VINI TRAITEUR – Service Commercial – Mail : commercial@vinivini.pf. La société organisatrice tranchera toute question relative à l’application du présent règlement, dans le respect de la législation française. Ces décisions seront sans appel. La loi applicable au présent règlement est la loi française et la langue applicable est la langue française. Tout différend né à l'occasion de ce Jeu fera l'objet d'une tentative de règlement amiable. A défaut d'accord, le litige sera soumis aux juridictions compétentes dont dépend le siège social de la société organisatrice, sauf dispositions d'ordre public contraires. Aucune contestation ne sera plus recevable un mois après la clôture du jeu.

Article 13 – Remboursement

Etant observé qu'en l'état actuel des offres de service et de la technique, certains fournisseurs d'accès à Internet offrent une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, il est expressément convenu que tout accès au site s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire (tels que notamment connexion par câble, ADSL ou liaison spécialisée) ne pourra donner lieu à aucun remboursement, dans la mesure où l'abonnement aux services du fournisseur d'accès est dans ce cas contracté par l'internaute pour son usage de l'Internet en général et que le fait pour le participant de se connecter au site et de participer aux jeux ne lui occasionne aucun frais supplémentaire. 
En cas de connexion payante facturée au prorata de la durée de communication, les frais de connexion sur le site pour la participation au jeu seront remboursés, sur demande du participant adressée dans le mois du débours de ce frais, le cachet de l’OPT faisant foi. Le remboursement se fera dans la limite de dix minutes de communication maximum. 
Pour obtenir le remboursement de ses frais de connexion, ainsi que les frais d'affranchissement de sa demande de remboursement, le participant doit adresser à Vini Vini Traiteur une demande écrite, établie sur papier libre, contenant les éléments suivants : 

- Nom, Prénom et adresse postale personnelle,
- La date, l'heure et de la durée de sa connexion au site, 
- La copie de la facture détaillée de l'opérateur téléphonique et/ou du fournisseur d'accès, faisant apparaître la date et l'heure de ses connexions au site, et plus particulièrement les heures de connexion et de déconnexion sur le site. 
- Un relevé d'identité bancaire du participant, si celui-ci souhaite être remboursé par virement ou par dépôt de chèque.

Aucune demande de remboursement ne sera prise en compte si elle est formulée plus de 30 jours après la date de clôture du jeu, le caché de l’OPT faisant foi. 
Les demandes de remboursement devront être adressées par courrier à l'adresse Vini Vini Traiteur B.P. 61350 – 98702 Faa’a – Tahiti. 
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